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Intitulé :  Titre Professionnel Gestionnaire de Paie 

 
Code RNCP : 

 
37948 


Objectifs professionnels 

 Le gestionnaire de paie, en fonction des informations sociales de l'entreprise et du 
personnel, assure mensuellement la production du bulletin de paie et la gestion des 
données sociales, conformément à la réglementation en vigueur 

 Réaliser la gestion administrative, juridique et la présentation des bulletins de paie 

 Valoriser en paie les événements de la vie professionnelle 
 

Contenu 
 Traiter les informations pour 

déterminer la rémunération brute 

 Garantir les calculs des 
cotisations sociales en paie 

 Traiter les informations 
impactant la rémunération nette 

 
 

 Evaluer les événements 
particuliers liés au temps de 
travail 

 Gérer les informations 
juridiques et sociales lors du 
départ 

 Contrôler les données issues 
du traitement de la paie 

 

Conditions d’entrée et prérequis 
 Le Titre Professionnel Gestionnaire de Paie est accessible à tout titulaire d’un 

diplôme de niveau 4 
Validation - certification 

 Titre Professionnel  : Niveau 5 
Modalités d’évaluation 

 Épreuves ponctuelles  
 
Modalités pédagogiques (méthodes, moyens, rythme de 

l’alternance, suivi, …) 
 Formation basée sur la pédagogie d’alternance avec des périodes de formation en 

centre complétées par des périodes de formation en entreprise dont les objectifs ont 
été définis en début de formation. Cours, travaux dirigés, travaux pratiques, suivi 
individualisé. 

 
Profil des intervenants 

 Equipe pluridisciplinaire expérimentée, personnel de l’éducation nationale 
connaissant parfaitement les objectifs du diplôme proposé.  

 Référent, expert en apprentissage, en charge de votre parcours en centre et de 
votre suivi pour les périodes en entreprise. 

 
Délai(s) et modalités d’accès 

 Accès à la formation sous condition de signature d'un contrat d'apprentissage. 
 Pas d'hébergement ; possibilité de restauration collective sur place. 

 
Poursuite de parcours et débouchés 

 Emploi dans le domaine de la comptabilité (assistant paie, technicien paie) 
 Diplôme de niveau 5 

 

Public visé 

Tout titulaire d'un diplôme de niveau 
4 

Personne en situation de 
handicap 

Nos référents handicap sont à votre 
écoute pour l’analyse de vos 
besoins spécifiques et l’adaptation 
de votre parcours 
  
Rythme du parcours 

Apprentissage : 
 
Durée du contrat : 9 mois 
Durée en centre :561 heures 

Dates de formation 

Démarrage : octobre 
Fin : juillet N+1 
 
Lieu de formation 

UFA Robert SCHUMAN 
4 rue Monseigneur Pelt 
57070 METZ 
03 87 76 40 35 
www.cfa-schuman.fr 
 
Tarif horaire 

Apprentissage : 
Se référer au référentiel NPEC de 
France Compétences 
 
Financement 

Formation gratuite pour l’apprenti 
Prise en charge par l’OPCO 


Taux de satisfaction 

57 % 

Réussite aux examens 

En attente examens promo 
2025-2026 

Insertion professionnelle 

30 % Retrouvez les indicateurs 
nationaux de l'apprentissage sur 
inserjeunes.education.gouv.fr 

 
 
 

Domaine de formation 
Tertiaire  
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